
VIIIème FESTIVAL d'ART PHOTOGRAPHIQUE  
 

3ème SALON INTERNATIONAL   TULLE  (France)  2007 
 

REGLEMENT INTERNATIONAL 
 

1. Le concours est ouvert aux photographes du monde entier. 
2. 3 sections sont admises : 

A - Papier  Noir et Blanc  thème « Libre »,  
B - Papier couleur  thème « Libre », 
C - Papier couleur  thème « Nature » (règlement Nature FIAP). 

3. Le nombre de photos admises est de 4 par section par auteur, soit un nombre total par auteur de 12 photos maximum. 
4. Le format de la photo est libre à l’intérieur d’un format cartonné léger de (30x40cm) (épaisseur maximum 2mm) sans aucun 

système d’attache. 
5. Chaque épreuve comportera au verso en lettres majuscules : 

- le nom, le prénom, 
- l’adresse, le pays de l’auteur, 
- ainsi que la section, le titre de la photo et le n° d’ordre sur le bordereau. 

6. Les photos seront expédiées à plat par la Poste accompagnées de la mention : 
      "Photographiques d'exposition, sans valeur commerciale, pour être envoyées à l'exposant" 

Les envois devront parvenir à l'adresse suivante : 
                                    PHOTO CLUB ASPTT TULLE 

46, Rue Maurice Caquot 
19000  TULLE – France 

La réexpédition des épreuves se fera dans l’emballage d’origine. 
7. Les Droits de participation par auteur seront joint à l'envoi des photos et du bordereau : 

(voir au verso le détail des droits en fonction du nombre de photos et du pays). 
Les chèques ne sont pas admis, sauf pour les auteurs français. Les auteurs pourront payer en cash en €uros, dollars ou 
l’équivalent en Coupons Réponses Internationaux. 
Si les droits de participation ne sont pas acquittés, les épreuves ne seront ni jugées, ni renvoyées. 

8. Le jury sélectionnera les épreuves qui seront acceptées au salon et ses décisions seront sans appel. 
9. Les auteurs des œuvres primées recevront 1250€ de prix, 5 trophées, 9 médailles, 8 mentions. 

Le meilleur auteur (sur 3 photos réparties dans les section A et B) et le meilleur club (sur 6 photos par 3 auteurs avec 3 
photos section A et 3 photos section B) seront récompensés. Les auteurs des 3 meilleures photos régionales (départements 
19,23,87)  dans les sections A, B, C recevront des lots. 

10. Chaque auteur recevra la notification de ses résultats à son adresse par courrier ou par Email. 
Les résultats seront consultables sur notre Site Internet à l’adresse suivante : http://www.photoclubasptttulle.com 

11. Un catalogue illustré sera envoyé à tous les participants. Des vignettes « photo acceptée » seront jointes aux épreuves 
admises. 

12. La reproduction des photos (catalogue, site Internet, journaux, revues) est autorisée, sauf avis contraire notifié par écrit au 
dos des épreuves. Les participants gardent la responsabilité de leurs photos sur le plan juridique. 

13. Les organisateurs prendront le plus grand soin dans la manipulation des œuvres, mais déclinent toute responsabilité en cas de 
détérioration, perte ou vol. 

14. Le fait d’envoyer des photographies à ce salon implique l’acceptation intégrale du présent règlement. Les cas non prévus sont 
de la seule compétence des organisateurs. 

15. Définition de la Photographie Nature : 
La photographie nature représente des animaux vivants non apprivoisés et des plantes non cultivées dans leur milieu naturel, la 
géologie et la grande diversité des phénomènes naturels, allant des insectes aux icebergs. 
Des photos d'animaux domestiqués, tenus en cage ou soumis à une quelconque forme de restriction, ainsi que des photos de 
plantes cultivées, sont inadmissibles. 
Une intervention minimale de l'homme est acceptable pour des sujets nature, comme par exemple des hiboux de grange ou des 
cigognes, s'adaptant à un environnement modifié par l'action de l'homme, ou des forces naturelles, tels que des ouragans ou des 
raz-de-marée, le revendiquant. 
La photo originale doit être prise par le photographe, peu importe le procédé photographique. Toute manipulation ou 
modification de la prise de vue originale doit se limiter à de minimes retouches d'imperfections et ne peut en aucun cas modifier 
le contenu de la scène originale. 
Après avoir satisfait ces conditions, tout effort sera fait, afin que toutes les photos nature soient du plus haut niveau artistique. 
16. Définition de la photographie noir-blanc (monochrome) : 
Une œuvre noir-blanc allant du gris très foncé (noir) au blanc très clair (blanc) est une oeuvre monochrome aux différentes 
nuances de gris. 
Une oeuvre noir-blanc virée intégralement dans une couleur restera une oeuvre monochrome pouvant figurer dans la catégorie 
noir-blanc; une telle oeuvre peut être reproduite en noir et blanc dans le catalogue d'un salon sous Patronage FIAP. 
Par contre une oeuvre noir-blanc modifiée par un virage partiel ou l'ajout d'une couleur devient une oeuvre couleur (polychrome) 
devant figurer dans la catégorie couleur, une telle oeuvre nécessite la reproduction en couleur dans le catalogue d'un salon sous 
Patronage FIAP. 



FRAIS DE PARTICPATION PAR AUTEUR 
 
 4 photos 8 photos 12 photos 

FRANCE 
Auteur F.P.F. 
Auteurs Non Fédérés 

 
7 € 
9 € 

 
8 € 
10 € 

 
 9 € 
11 € 

Zone A 
Europe de l'ouest1 

10 € / 13 $ 12 € / 15 $ 13 € / 16 $ 

Zone B 
Autres pays de l'Europe, Magreb, Afrique 

11 € / 14 $ / 13 IRC 13 € / 17 $ / 15 IRC 14 € / 18 $ / 16 IRC 

Zone C 
Amérique, Asie, Océanie 

13 € / 17 $ / 15 IRC 15 € / 20 $ / 17 IRC 16 € / 20 $ / 17 IRC 

 

RECOMPENSES ( 1 250 € - 5 trophées - 9 médailles - 8 mentions ) 
 

 
 

 
 

 

                                                 
1 Açores, Allemagne, Autriche, Belgique, Danemark (y compris Iles Féroé et Groenland), espagne, Finlande, Grande-Bretagne (y compris Guenersey, Ile de Man, 
Jersey et Gilbraltar), Grèce, irlande, Islande, Italie, liechtenstien, Luxembourg, Madère, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Saint-Marin, Suède, Suisse, Vatican 

Section A " LIBRE NOIR ET BLANC " (Prix "Ville de T ulle") 
 

1er prix :   120 € + médaille OR "FIAP" 
2ème prix :    70 € + médaille OR "PSA" 
3ème prix :    Trophée "FPF" 
4ème prix :    Médaille "ISF" 

 

Pour la meilleure photo de : 
"Scènes Vie quotidienne" (Prix "Groupama d'Oc") 60 € + mention "FIAP" 
"Nu" (Prix "Photographes de Tulle") :     60 € + mention "FIAP" 
" Paysage" (Prix "Crédit Agricole")    60 € + mention "FIAP" 

Section B " LIBRE COULEUR " (Prix "Communauté de Co mmunes du Pays de Tulle") 
 

1er prix :   120 € + médaille OR "FIAP" 
2ème prix :    70 € + médaille OR "PSA" 
3ème prix :    Trophée "FPF" 
4ème prix :    Médaille "ISF" 

 

Pour la meilleure photo de : 
"Sport" (Prix "Epson") :   60 € + mention "FIAP" 
"Créativité" (Prix "Rioux S.A")    60 € + mention "FIAP" 
"L’eau" (Prix "Veolia Eau") :    60 € + mention "FIAP" 
"Voyage" (Prix " Crédit Agricole ")    60 € + mention "FIAP" 

Section C "NATURE COULEUR" (Prix "Conseil Général d e la Corrèze") 
 

1er prix :   120 € + médaille OR "FIAP" 
2ème prix :    70 € + médaille OR "PSA" 
3ème prix :    Trophée "FPF" 
4ème prix :    Médaille "ISF" 

 

Pour la meilleure photo de : 
"Macrophotographie" (Prix "Ets Leclerc") :   60 € + mention "FIAP" 

 

Meilleur Auteur (Prix "Conseil Régional du Limousin " ) :   100 € + Trophée "FPF" 
Meilleur Club (Prix "Conseil Régional du Limousin" )     :  100 € + Trophée "FPF" 
 



 

CALENDRIER / CALENDAR 
Date limite de réception 
Closing date for receipt 

13 octobre 2007 

Jugement 
judging 

20 et 21 octobre 2007 

Notifications 
Notification cards 

26 octobre 2007 

Exposition 
Exhibition 

du 10 au 25 novembre 2007 
  (Vernissage le 1O/11 à 11h00) 

Retour photos et catalogue 
Entries and catalog return 

10 décembre 2007 

 

JURY ( Noir-Blanc et Couleur  / Black-White and Colour) 
 
MENNERON Jean Claude 
  

France EFP5 / EFIAP / 
8ème GALAXIE 

LEMOINE Jean Daniel France M.FIAP 
PIERLOT Etienne 
CHERIOT Thierry 

Belgique 
France 

M FIAP 
AFIAP (Suppléant) 

 

Exposition / Exhibition 
 
du 10 au 25 novembre 2007 

 Salle des fêtes – Impasse Latreille 
 19 000  TULLE  (France) 

Organisé par : PHOTO CLUB ASPTT TULLE  
46, rue Maurice Caquot 
19000  TULLE (France) 
Tel : ++ 33 5 55 26 21 22 
Fax :         05 55 26 22 04 
Mail : Ldominique6@aol.com 
Site Internet/Web site: http://www.photoclubasptttulle.com 
Responsable/Coordinator : Dominique LEMOINE  

    ( Tel : ++ 33 6 76 66 12 76 ) 

Sous les patronages de : 
 

                                
F.P.F 2007/22                P.S.A                  F.I.A.P 2007/076   I.S.F 2007/21 
                             Special Recognition 

 

Sous les parrainages de :  
- Ville de TULLE, 
- Communauté de Communes du Pays de Tulle, 
- Conseil Général de la Corrèze, 
- Conseil Régional du Limousin, 
- DRAC Limousin, 
- Ministère de la Culture, 

 
 

CATALOGUE : 4 **** ( 4 stars ) 

VIIIème FESTIVAL d'Art PHOTOGRAPHIQUE 
3ème SALON International TULLE (France) 

2005 



BORDEREAU RECAPITULATIF  
Summary List / Lista Recapitulativa / 

Zusammenfassender Begleitzettel 

Nom du Club 
Name of Club ............................................................................................................... 
 

Nom de l’auteur  Prénom 
Author Name    ....................................................  First name .................................... 
Titres photographiques................................................................................................... 
Adresse 
Adress   ......................................................................................................................... 
 

....................................................................................................................................... 
Code postal  Ville   Pays 
Postal code .........................  City ................................... Country .............................. 
 

Mail (pour envoi des notifications) 
Mail adress ( for notification )          ............................................................................  

 Réf TITRES / TITLES (20 caractères maximum)   N° enregistrement Réf 
Section A - Papier Noir et Blanc “Libre ” / Free Monochrome Prints  

Distinction  
P / A 

A1   A1  
A2   A2  
A3   A3  
A4   A4  

Section B - Papier Couleur “Libre” / Free Color Prints   
B1   B1  
B2   B2  
B3   B3  
B4   B4  

Section C - Papier Couleur “Nature ” / Nature Color Prints   
C1   C1  
C2   C2  
C3   C3  
C4   C4  

P
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3ème SALON International 
TULLE (France) 2007 

NOTIFICATION  
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Destinataire: 
 

Nom: ................................... 
Adresse:............................... 
............................................. 
............................................. 
............................................. 
 
Pays:..................................... 
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3ème SALON INTERNATIONAL 
3st INTERNATIONAL EXHIBITION 

N° Club 
 

Nbre  photos 
 

N° Auteur 
 

N° Colis 
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Absender/Remitents 
 
PHOTO CLUB 
ASPPT TULLE 
46, rue Maurice Caquot 
19 000 TULLE     FRANCE 

 


